
MIN/STE ES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS 

AUDITEUR GENERAL MINISTRE 

VERIFICATION 

DES COMPTES, OCTROIS 

ET ALLOCATIONS 

BUREAU DES 
VÉTÉRANS 

Conseils et 
aide aux r e 

quérante 
d'une pension 

DEFENSE CIVILE COMMISSION 
CANADIENNE 

DES PENSIONS 

I 

S O U S - M I N I S T R E 

Déc is ions quant 
a u d ro i t à pension et 

au versement 
de pens ipns r admin is -
t ra t i on des pensions; 
j u r i d i c t i o n ent ière 

et exclusive. 

TRAITEMENTS 

Service des 
appareils de 

prothèse 

Fabrication, 
fourniture et 
maintien des 
appareils de 
prothèse et 
de chirurgie 

Assurance 
des vétérans 

SOINS MEDI SERVICES 
CAUX ET CHI SUPPLEMEN
RURGICAUX TAIRES 

Soins aux po Radiologie. 
licliniques et 
aux établisse

Physiothéra
pie The'ra-
pte profesments Hôpitaux 

Physiothéra
pie The'ra-
pte profes

du Ministère, sionnelle 
établisse ments Centres de 
et hôpitaux sous santé ehde 
contrat. Repré
sentante mé • 

thérapeuticontrat. Repré
sentante mé • que profes

dicaux sionnel le Services 
dentaires 

sionnel le Services 
dentaires 

BUREAU DES ALLO

CATIONS AUX ANCIENS 

COMBATTANTS 

I 

LOI DE 1942 SUR LES 
TERRES DESTINEES AUX 
ANCIENS COMBATTANTS 

Décisions quant h 
l 'admissib i l i té 

auxalïocahons à t i t re 
d'ancien combattant 
eraux allocations 

de commisération pour 
les veuves et conces
sion de .ces a l l o c a 
t ions ; jur id ic t ion 
entière et exclusive. 

] 
E x p l o i r a h ' o n 

ag r i co l e exclusive 
petits lopins de 
te r re , Loi d'éta
b l i s s e m e n t des 

soldats. 

CONTROLEUR 
DU TRÉSOR 

I 

AGENT EN CHEF 
DU TRESOR 

T 
Payements, d é 
boursés, c o m p 

tes . o c t r o i s , 
a l loca t ions , 

pensions el" 
sa la i r es . 

ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

RETABLISSEMENT 
DANS LA VIE CIVILE 

ORGANISATION ET EXE
CUTION DE TOUTES LES 
ACTIVITÉS MINISTERIELLES 

Disposition du personnel 
et locaux Services de 
construction et de com
modités Achats, maga
sins et fournitures.Se
crétar iat et relations 
avec le public. Services 
personnels aux vétérans 
et aux personnes à leur 
charge. Allocations et 
prestations Dossiers 
et statistiques Âr ran-
gempnts financiers. 

X 
FORMATION 

Cours 
d'instruction 
Formation pro
fession ne Ile 

et 
orientation 

ADMINISTRATION 
Services personnels 
Entrevues avec les 
requérants,réparti
t ion des cas.Conseils 

L ia json avec I e commerce, 
l'industrie et toutes 
les agences gouvernenien-

fales et autres qui 
s'intéressent a u , bien-

être des vétérans. 

LOI SUR LES INDEM
NITES POUR SERVICE 

A LA GUERRE 
Crédits de r é a d a p t a t i o n 
en ve r tu de la Par t ie I I 

de la lo i . 


